FICHE DE SUIVI spar 1w

P’ARRETER APHERE
DE GEMiR ALA
TOUT SEUL cr/w?

ALSACE  MOUVEMENT &
2017

Adhérent(e) au Sgen-CFDT : | Votre Bareme :

OUI / NON AGS au 30/09/17 (AGS* d'lprof au 01/09/16 + 1,08) :
NOM © o s
. Note avant 1° février 2017 :.................

Prénom & Correctif (0,25 par année de retard aprés 3 ans, avant 01/02/
Adresse......ooviiiiiiii 2014) :....conn..
................................................ Bonification suppression de poste (6 points + 1 point par
TOl oo, ANMNEE) - oo

. Bonification ASH (1 point/an et 3 points max) :...............
E-mail : ...

Bonification Sarre-union, Wissembourg (0,5 par an aprés 3

ans dans le méme secteur) : ............

Enfants (né(s) avant le 01/02/17) : ...............
TOTAL du bareme :

Titulaire du poste : OUI/ NON

Cas particulier ou situation a nous signaler :

En cas de temps partiel, entourez la quotité demandée : 50% 75 % 80% annualisé

puis cochez: [J sur autorisation [J de droit

N’OUBLIEZ PAS DE JOINDRE UNE COPIE DE VOS VCEUX !

Fiche arenvoyer par mail : 67@sgen.cfdt.fr
par courrier : Sgen-CFDT Alsace
305 avenue de Colmar BP 70955
67029 STRASBOURG CEDEX 1

ALSACE

Résultat/ MOUVEMENT1 Résultat / MOUVEMENT 2 Résultat / MOUVEMENT 3

N'HESITEZ PAS A NOUS CONTACTER POUR TOUTE QUESTION !
0388 7987 77

*Calcul AGS : 1 jour = 1/360 pt 1mois=1/12pt 1an=1pt



mailto:67@sgen.cfdt.fr



